
Employés du Louvre, chauffeurs
de bus, enseignants… depuis
plusieurs semaines, des salariés
exercent leur droit de retrait
par crainte du coronavirus.
Peuvent-ils légitiment refuser
un déplacement dans une zone
à risque? Qu’en est-il des salariés
en contact avec des clients?
Quelles mesures l’employeur
peut-il prendre pour éviter
l’exercice du droit de retrait?
Liaisons sociales quotidien
fait le point avec David Guillouet,
avocat associé, MGG Voltaire.

Face au coronavirus, le salarié peut-il
exercer son droit de retrait?
David Guillouet – Tout salarié peut déci-
der de se retirer d’une situation de travail
dès lors qu’il a un motif raisonnable de
penser qu’elle présente un danger grave
et imminent pour sa vie ou sa santé. La
légitimité de l’exercice du droit de retrait
va donc dépendre des spécificités de la
situation de chaque salarié, telles que
son degré d’exposition au risque de
contamination et la gravité du risque en
cas de contamination effective.
Un salarié pourrait donc user de son
droit de retrait si sa situation de travail
l’amenait à être exposé directement au
virus. Le simple fait de travailler dans
une zone à risque ne légitime néanmoins
pas l’exercice du droit de retrait. Par ail-
leurs, on peut penser qu’un salarié souf-
frant d’une pathologie chronique ou sou-
mis à un traitement immunosuppresseur

aurait, face à un juge, davantage de légi-
timité à exercer son droit de retrait que
ses collègues en parfaite santé.

Peut-il l’exercer si son employeur
lui demande de se déplacer dans
une zone à risque?
Stricto sensu, aller dans une zone dite «à
risque» ne conduit pas en soi à s’exposer
à un «danger grave et imminent». Néan-
moins, dans une décision ancienne, il
a été jugé que le droit de retrait pouvait
même être exercé par anticipation avant
que le salarié soit en situation dange-
reuse s’agissant notamment d’instruc-
teurs-pilotes de l’aéronautique qui
avaient refusé une mission de formation
de pilotes d’hélicoptères de combat en
Angola. En l’espèce, l’exercice par les
pilotes de leur droit de retrait a été jus-
tifié par le fait que l’Angola étant le théâ-
tre de combats civils et militaires, le dan-
ger était d’une nature telle qu’attendre
d’y être confronté rendait pratiquement
impossible l’exercice du droit de retrait
(CA Paris 19 décembre 1991 21e ch. B,
Briatte et autres c/SA Cofras).
Par analogie, un salarié pourrait donc
invoquer son droit de retrait pour refu-
ser un déplacement dans une zone
à risque.
Il convient, en outre, de rappeler que
dans un contexte évolutif et à titre de
précaution, le ministère de l’Europe et
des Affaires étrangères conseille désor-
mais de reporter les déplacements non
indispensables à l’étranger, en particulier
hors de l’Union européenne pour limiter
la propagation du virus. Cette consigne
s’applique particulièrement aux voyages
dans les zones d’exposition à risque sauf
raison absolument impérative.
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Le ministère du Travail considère
qu’«un salarié serait donc fondé à exer-
cer son droit de retrait pour la seule
situation où, en violation des recom-
mandations du gouvernement, son
employeur lui demanderait de se dépla-
cer et de séjourner dans une zone
 d’exposition à risque à l’étranger ou
dans une zone de circulation active
du virus sur le territoire national en
 l’absence d’impératif » (Covid-19 Ques-
tions/Réponses pour les entreprises et les sala-
riés, publié le 28 février 2020 et mis à jour
le 9 mars, n° 9).

Et si un de ses collègues revient
d’une zone à risque ou a été
en contact avec une personne
contaminée?
Le ministère du Travail estime que si
l’employeur met en œuvre les recom-
mandations du gouvernement, disponi-
bles et actualisées sur https://www.gou-
vernement.fr/info-coronavirus, les
conditions d’exercice du droit de retrait
ne sont pas réunies (Q/R nos 10 et 12).
Au titre de ces recommandations, l’em-
ployeur doit, pendant les 14 jours suivant
le retour d’un salarié d’une zone à risque
ou en cas de contact avec une personne
infectée, prendre les mesures suivantes
(Q/R n° 19) :
– réorganiser son poste de travail après
analyse des risques en privilégiant le télé-
travail ;
– si le télétravail n’est pas possible, faire
en sorte que le salarié évite les lieux
où se trouvent des personnes fragiles,
toute sortie ou réunion non indis -
pensable (conférences, meetings, etc.)
et les contacts proches (cantine, ascen-
seurs, etc.).



On peut cependant imaginer que s’agis-
sant d’un salarié particulièrement fragile
et comme indiqué ci-avant, un juge soit
plus enclin à admettre le bien fondé du
droit de retrait.
À cet égard, rappelons que si le télétra-
vail n’est pas possible, l’employeur peut
déplacer des congés déjà posés par le
salarié sur une autre période ou deman-
der au salarié de rester à son domicile
(la rémunération du salarié devant être
maintenue s’il ne bénéficie pas d’un
arrêt de travail).

Qu’en est-il des salariés en contact
avec des clients?
La possibilité pour un salarié en contact
avec la clientèle d’exercer un droit de
retrait dépend donc :
– des spécificités de sa situation de travail
(confinement dans un espace de travail
restreint, diversité de la provenance géo-
graphique de la clientèle, possibilité
matérielle de garder une certaine dis-
tance avec les clients, etc.) ;
– de son état de santé (vulnérabilité par-
ticulière au virus) ;
– de l’efficacité des mesures de préven-
tion que pourra mettre en œuvre l’em-
ployeur.
Le ministère du Travail distingue deux
situations (Q/R nos 11 et 16) :
– lorsque les contacts sont brefs, les
mesures «barrières», notamment celles
ayant trait au lavage très régulier des
mains, permettent de préserver la santé
des salariés et celle de leur entourage ;
– lorsque les contacts sont prolongés et
proches, il y a lieu de compléter les
mesures «barrières», par exemple par
l’installation d’une zone de courtoisie
d’un mètre, par le nettoyage des surfaces
avec un produit approprié, ainsi que par
le lavage des mains.
Le ministère considère que dans ces
deux situations, dès lors que sont mises
en œuvre, tant par l’employeur que par
les salariés, les recommandations du gou-
vernement, la seule circonstance que le
salarié soit affecté à en contact avec la
clientèle ne suffit pas, sous réserve de
l’appréciation souveraine des tribunaux,
à considérer qu’il justifie d’un motif rai-
sonnable pour exercer son droit de
retrait.

Quelles mesures l’employeur
peut-il prendre pour éviter l’exercice
du droit de retrait?
Le but est d’éviter qu’un salarié puisse
avoir un motif raisonnable de penser
que sa situation de travail présente un
danger grave et imminent. Dans le
contexte actuel, l’employeur doit donc
prendre toutes les mesures nécessaires
pour prévenir la réalisation du risque
de contamination de ses salariés, c’est-
à-dire :

– reporter les déplacements dans les
zones à risques (même s’il est à craindre
que tout le pays ne devienne rapidement
une zone «à risque») ;
– limiter les rassemblements (les
consignes données par certaines entre-
prises posent déjà des problèmes pour
l’organisation de certains CSE et les réu-
nions de l’instance!) et utiliser les outils
de communication à distance ;
– rappeler les recommandations stan-
dards pour prévenir la propagation des
infections, à savoir le respect des mesures
habituelles d’hygiène, notamment se
laver fréquemment les mains, tousser
ou éternuer dans son coude, utiliser des
mouchoirs à usage unique et porter un
masque quand on est malade ;
– mettre à disposition des salariés des
équipements de protection individuelle
(savon désinfectant, solution hydroal-
coolique) ;
– veiller à l’hygiène des locaux de travail
et des outils de travail en demandant au
service d’entretien de porter une atten-
tion particulière sur les vecteurs de pro-
pagations du virus (poignées de porte
notamment).
Notons, par ailleurs, que le
questions/réponses du ministère du Tra-
vail précise les mesures à prendre par
l’employeur :
– en cas de retour d’un ou plusieurs sala-
riés de zones à risque ou ayant été en
contact avec une personne infectée
(Q/R n° 19) ;
– lorsqu’un cas de contamination est
confirmé au sein de l’entreprise
(Q/R n° 17).
Enfin, il est crucial que l’employeur
actualise le document unique d’évalua-
tion des risques. À ce sujet, le ministère
du Travail est venu préciser (Q/R n° 14) :
– que l’actualisation de l’évaluation des
risques vise particulièrement à identi-
fier les situations de travail pour les-
quelles les conditions de transmission
du coronavirus Covid-19 peuvent se
trouver réunies ;
– qu’il ne s’agit pas de traiter exclusive-
ment les risques directement générés
par l’activité professionnelle habituelle
mais également d’anticiper les risques
liés à l’épidémie de Covid-19.

L’employeur pourrait-il prendre
la température des salariés
à l’entrée de l’entreprise?
L’article L.1121-1 du Code du travail
interdit d’apporter aux droits des per-
sonnes et aux libertés individuelles et
collectives des restrictions qui ne seraient
pas justifiées par la nature de la tâche à
accomplir ni proportionnées au but
recherché. La mesure consistant à pren-
dre la température des salariés de
manière systématique à leur arrivée
caractérise incontestablement une

atteinte disproportionnée au droit à leur
vie privée. Néanmoins, l’employeur peut
les sensibiliser à la nécessité de prendre
eux-mêmes leur température et de rester
à leur domicile en cas de fièvre. Des
entreprises mettent désormais des ther-
momètres à leur disposition.
Dans le cadre de recommandations
publiées le 6 mars dernier sur son site
internet, la Cnil a rappelé que l’em-
ployeur doit s’abstenir de procéder à
une collecte qui porte atteinte au respect
de la vie privée (Covid-19 : les rappels de
la Cnil sur la collecte de données personnelles,
6 mars 2020).
Il n’est donc pas possible de mettre en
œuvre, par exemple :
– des relevés obligatoires des tempéra-
tures corporelles de chaque
employé/agent/visiteur à adresser quo-
tidiennement à sa hiérarchie ;
– ou encore, la collecte de fiches ou
questionnaires médicaux auprès de l’en-
semble des employés/agents.
En revanche, l’employeur peut :
– sensibiliser et inviter ses employés à
effectuer des remontées individuelles
d’information les concernant en lien
avec une éventuelle exposition, auprès
de lui ou des autorités sanitaires com-
pétentes ;
– faciliter leur transmission par la mise
en place, au besoin, de canaux dédiés ;
– favoriser les modes de travail à distance
et encourager le recours à la médecine
du travail ;
– en cas de signalement, consigner la
date et l’identité de la personne suspec-
tée d’avoir été exposée ainsi que les
mesures organisationnelles prises
(confinement, télétravail, orientation
et prise de contact avec le médecin
du travail, etc.) et les communiquer
aux autorités sanitaires qui le deman-
deraient.

L’employeur peut-il demander aux
salariés revenant de vacances s’ils
ont voyagé dans une zone à risque?
Dans le cadre de son obligation de sécu-
rité (C. trav., art. L. 4121-1), l’employeur
est tenu de mettre en œuvre les mesures
préventives préconisées par le gouver-
nement en cas de retour d’un salarié
d’une zone à risque (Q/R n° 11). De plus,
en vertu de l’article L. 4122-1 du Code
du travail, il appartient à tout salarié de
prendre soin de sa santé et de sa sécurité
ainsi que de celles des autres personnes
concernées par ses actes ou ses omissions
au travail.
Sur le fondement de ces obligations de
sécurité, l’employeur peut demander
à un salarié revenant de vacances si celui-
ci a voyagé dans une zone à risque.
Le refus du salarié de répondre à cette
question pourrait être considéré comme
une violation de sa propre obligation de

2 LIAISONS SOCIALES QUOTIDIEN 18018 MERCREDI 11 MARS 2020



Compte tenu de l’épidémie actuelle
liée au virus Covid-19, l’employeur
doit actualiser le document
unique d’évaluation des risques
afin de minimiser les possibilités
de contagion sur le lieu de travail
ou à l’occasion du travail.
C’est ce que détaille désormais
le questions/réponses sur le Covid-19
destiné aux entreprises et aux salariés,
actualisé le 9 mars 2020
par le ministère du Travail.

Le coronavirus Covid-19 continue à se
propager en France. Compte tenu de
ce contexte évolutif, l’exécutif a mis en
ligne, le 9 mars, une nouvelle version
de son questions/réponses destiné aux
entreprises et aux salariés. Par rapport
au précédent (v. l’actualité n° 18012
du 3 mars 2020), ce document com-
prend huit questions supplémentaires,
dont deux concernent l’actualisation
du document unique d’évaluation des
risques (DUER). Le questions/réponses
devrait évoluer sous peu pour tenir
compte des nouvelles mesures annon-
cées par les ministres de l’Économie et
du Travail (v. article page 4).

Actualiser le document unique
d’évaluation des risques
Compte tenu de l’épidémie actuelle liée
au virus Covid-19, l’employeur doit
actualiser le document unique d’évalua-
tion des risques afin de minimiser la
contagion sur le lieu de travail ou
à l’occa sion du travail.
Pour ce faire, l’employeur doit identi-
fier les situations de travail pour les-
quelles les conditions de transmission
du coronavirus Covid-19 peuvent se
trouver réunies (v. l’encadré « Conditions
de transmission du coronavirus Covid-19 »,
ci-dessous). Il ne s’agit pas, insiste le gou-
vernement, « de traiter exclusivement
des risques directement générés par
l’activité professionnelle habituelle,
mais également d’anticiper les risques
liés à l’épidémie ». L’évaluation doit
être conduite en tenant compte des
modalités de contamination et de la
notion de contact étroit.
L’employeur doit prévoir des mesures
telles que des actions de prévention et
de protection (par exemple, mise en
sécurité des installations en mode
dégradé si nécessaire), d’information
et de formation ainsi que la mise en

place de moyens adaptés, conformé-
ment aux instructions des pouvoirs
publics.
Pour tenir compte du changement des
circonstances, l’employeur doit veiller
à l’adaptation constante de son docu-
ment unique d’évaluation des risques.
Par ailleurs, si nécessaire, toute mesure
doit être répercutée vers les entreprises
intervenant au sein de l’établissement
dans le cadre de l’adapatation des plans
de prévention qui devront également
être mis à jours conformément aux dis-
positions de l’article R. 4513-4 du Code
du travail.
Les mesures de prévention qui décou-
lent de l’actualisation du document
unique d’évaluation des risques doivent
être portées à la connaissance des sala-
riés selon des modalités adaptées fin de
permettre leur pleine application. Cette
démarche est conduite selon une pro-
cédure faisant intervenir le comité social
et économique ainsi que le service de
santé au travail.

Éviter les déplacements
non indispensables
Le ministère des Affaires étrangères
déconseillait tout déplacement vers les
zones à risque sauf raison impérative.
Il invite désormais les employeurs
à reporter tout déplacement non indis-
pensable à l’étranger, en particulier
hors de l’Union européenne, précise le
questions/réponses.
Dans ce dernier, le gouvernement
conseille aux salariés qui résident dans
une des zones de circulation active du
virus de réduire leurs activités sociales
et leurs déplacements et d’en informer
leur employeur.

SANTÉ AU TRAVAIL

Le ministère du Travail a mis à jour et complété
le questions/réponses sur le Covid-19 
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sécurité. À cet égard, dans son ques-
tions/réponses, le ministère du Travail
recommande au salarié qui revient d’une
zone à risque d’informer son employeur
avant la reprise du travail (Q/R n° 1).

Face à des salariés exerçant le droit
de retrait, quelle attitude doit
adopter l’employeur?
Le salarié qui exerce son droit de retrait
est protégé par la loi. L’article L. 4131-
3 du Code du travail prévoit, en effet,
que nulle sanction ou retenue sur salaire
ne peut être pratiquée à son encontre.

Cette interdiction doit être respectée
non seulement lorsque le droit a été
exercé en présence d’un réel danger
mais également lorsqu’il l’a été par suite
d’une erreur d’appréciation du salarié,
sous réserve que celui-ci ait eu un motif
raisonnable de penser qu’il y avait dan-
ger grave et imminent. En l’absence de
motif raisonnable, l’employeur peut
sanctionner le salarié ou opérer une
retenue sur salaire.
Au regard du questions/réponses qu’il
a publié, le ministère du Travail semble
considérer qu’à partir du moment où

l’employeur respecte les recommanda-
tions du gouvernement disponibles et
actualisées sur la page https://www.gou-
vernement.fr/info-coronavirus, l’exer-
cice du droit de retrait ne serait pas jus-
tifié. Signalons cependant que la
position du gouvernement n’a aucune
portée normative et ne lie donc pas les
juges qui conservent leur pouvoir sou-
verain d’appréciation. ■

Pour en savoir plus sur le droit de retrait :
v. le dossier juridique -Santé- nº48/2020
du 11 mars 2020.

CONDITIONS DE TRANSMISSION DU CORONAVIRUS COVID-19
La transmission du virus se fait par un «contact étroit» avec une personne déjà
contaminée, par l’inhalation de gouttelettes infectieuses émises lors d’éternuements
ou de toux par la personne contaminée: même lieu de vie, contact direct à moins
d’un mètre lors d’une toux, d’un éternuement ou d’une discussion de plus
de quinze minutes en l’absence de mesures de protection.
Un des vecteurs privilégiés de la transmission du virus est le contact des mains 
non lavées. La combinaison de ces critères permettra d’identifier le risque
et les mesures de prévention à mettre en œuvre.



Se conformer aux instructions
de l’employeur
Conformément aux instructions qui lui
sont données par l’employeur, il
incombe à chaque travailleur de prendre
soin, en fonction de sa formation et
selon ses possibilités, de sa santé et de
sa sécurité ainsi que de celles des autres
personnes concernées par ses actes ou
ses omissions au travail, rappelle l’exé-
cutif dans le questions/réponses. Ainsi,
en déduit-il, tout travailleur doit :
– se conformer aux instructions de son
employeur (organisation du travail
modifiée, télétravail imposée, déplace-
ment dans une zone de circulation active
du virus reportée) en fonction de la
situation de l’entreprise et de sa propre
situation ;
– personnellement d’assurer sa propre
sécurité et celle de ses collègues en res-
pectant les consignes sanitaires qui sont
données.
La première démarche consiste à iden-
tifier une solution qui convient au salarié
et à l’employeur.

Envisager le télétravail lorsque le
salarié est parent d’un enfant placé
en isolement
Les élèves revenant de zones d’exposi-
tion à risque ne sont plus soumis à des
mesures d’isolement mais à des mesures

de réduction d’activités sociales, rappelle
l’exécutif dans le questions/réponses.
Lorsqu’un salarié est parent d’un enfant
qui fait l’objet d’une mesure d’isole-
ment, il doit informer son employeur
qu’il doit le garder à la maison.
Employeur et salarié doivent alors envi-
sager la mise en place du télétravail.
Comme dans la première version, le
questions/réponses rappelle que l’em-
ployeur peut, unilatéralement, si la situa-
tion le requiert, placer le salarié en télé-
travail ou modifier les dates de congés
déjà posés.
Si aucune autre solution ne peut être
retenue, le salarié peut bénéficier d’un
arrêt de travail pour la durée d’isole-
ment préconisée. Sa délivrance, rap-
pelle le gouvernement, relève d’une
procédure dérogatoire exceptionnelle.
Les médecins généralistes, insiste-t-il
à plusieurs reprises dans le
questions/réponses, n’ont pas, à ce jour,
compétence pour les délivrer. De son
côté, l’employeur doit déclarer arrêt de
travail à compter du jour du début de
l’arrêt pour une durée correspondant
à la fermeture de l’école en remplissant
une déclaration en ligne sur Ameli.fr
ou Declare.ameli.fr.
Comme un seul parent par enfant peut
bénéficier d’un arrêt dans ce cadre, le
salarié doit fournir à son employeur une

attestation dans laquelle il s’engage à être
le seul parent qui demande le bénéfice
d’un arrêt de travail pour garder l’enfant
à domicile. Un modèle figure dans le
questions/réponses. Le salarié y indique
le nom et l’âge de l’enfant, le nom de
l’établissement scolaire et de la commune
où mon enfant est scolarisé, ainsi que la
période de fermeture de l’établissement
scolaire concernée. Il s’engage également
à informer son employeur dès la réou-
verture de l’établissement. Le salarié, pré-
cise le questions/réponses, n’a pas
à contacter l’ARS ou sa caisse d’assurance
maladie, c’est la déclaration de l’em-
ployeur, accompagné de la transmission
des éléments de salaires selon les canaux
habituels, qui va permettre l’indemnisa-
tion de l’arrêt de travail.
Le salarié, parent d’un enfant qui doit
être maintenu à domicile parce que rési-
dant dans une zone de circulation active
du coronavirus, peut également béné-
ficier d’un arrêt indemnisé dans les
mêmes conditions, même si l’établisse-
ment qui accueille l’enfant est situé en
dehors de cette zone. ■

Covid-19 questions/réponses pour les entreprises et
les salariés, actualisé le 9 mars 2020

!CONSULTER LE DOCUMENT SUR:
www.liaisons-sociales.fr
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Pour faire face aux baisses d’activité
engendrées par l’épidémie de
coronavirus, les entreprises qui auront
recours à l’activité partielle devraient
bientôt bénéficier d’une prise en
charge améliorée des indemnités
qu’elles versent à leurs salariés. Selon
les nouvelles annonces faites par les
ministres de l’Économie et du Travail
le 9 mars 2020, le montant de
l’allocation d’activité partielle doit en
effet être porté au montant du Smic
net, soit 8,04 € par heure. En outre,
Muriel Pénicaud fixe pour objectif aux
Direccte de maintenir à 48 heures
le délai de réponse aux demandes de
prise en charge de l’activité partielle.

Après une réunion avec les acteurs éco-
nomiques, Bruno Le Maire a confirmé
le 9 mars que « l’épidémie de coronavi-
rus aura un impact sévère sur l’écono-
mie française qui se chiffrera en plu-

sieurs dixièmes de point de PIB durant
l’année 2020 ». Parmi les nouvelles
mesures annoncées pour faire face à cet
impact, le gouvernement a décidé de
renforcer et de simplifier le dispositif
d’activité partielle. Le ministre de l’Éco-
nomie a également apporté une préci-
sion par rapport à ses précédentes
annonces (v. l’actualité n° 18012 du 3 mars
2020) : « toutes les entreprises confron-
tées à des difficultés pourront demander
le report de leurs charges sociales par
simple envoi d’un mail » avant le
15 mars, prochaine échéance de paie-
ment. Il a ajouté que des mesures allant
jusqu’au dégrèvement seront prises
concernant les charges fiscales pour les
entreprises menacées de disparition.

Une allocation d’activité partielle
portée au niveau du Smic
Muriel Pénicaud souligne que « la
France a la chance d’avoir un dispositif

qui existe et qui est en ordre de marche
immédiatement» et annonce que pour
l’améliorer, la prise en charge des
indemnités d’activité partielle versées
par les employeurs (70% de la rémuné-
ration brute) sera renforcée.
Aujourd’hui, l’allocation d’activité par-
tielle remboursée aux employeurs est
de 7,74 € par heure chômée (et de 7,23 €
par heure dans les entreprises de plus
de 250 salariés). Elle doit être portée
par décret à 8,04 €, soit le niveau du
Smic net.

Une réponse des Direccte
sous 48 heures
Pour répondre à une attente des fédé-
rations professionnelles, la ministre du
Travail prévoit une simplification du dis-
positif. Les Direccte doivent normale-
ment répondre aux demandes de prise
en charge dans les 15 jours, mais
«aujourd’hui nous sommes à un rythme

EMPLOI ET CHÔMAGE

Le gouvernement prévoit d’améliorer
les conditions de recours à l’activité partielle
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de 48 heures», d’après Muriel Pénicaud.
Elle fixe donc pour objectif de maintenir
ce délai de réponse de 48 heures malgré
la hausse attendue des demandes. En
effet, à la date du 6 mars, 900 entreprises
avaient déjà demandé à bénéficier de
l’activité partielle pour environ 15000
salariés, ce qui correspond à 52 millions
d’euros, mais le gouvernement s’attend

à une demande beaucoup plus impor-
tante dans les temps à venir.

Des mesures en vue pour former
pendant les heures chômées
La ministre du Travail a par ailleurs
annoncé la tenue d’une réunion, qui
devait se tenir le 10 mars avec les Opco
pour voir comment mieux mobiliser «les

moments de mise entre parenthèses du
travail » pour former les salariés. Elle
rappelle que les entreprises peuvent en
effet recourir à la formation, notamment
grâce au FNE formation, «pour prépa-
rer leur avenir». ■

!CONSULTER LE DOCUMENT SUR:
www.liaisons-sociales.fr
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Alors que l’épidémie de coronavirus
Covid-19 poursuit sa progression
dans l’Hexagone, la probabilité
qu’un salarié malade contamine ses
collègues, ou qu’un salarié soit atteint
du fait de l’exécution de son contrat
de travail est de plus en plus
importante. Quels risques encourent
les employeurs? Éléments de réponse
pour liaisons-sociales.fr avec
Dominique Chapellon-Liedhart, avocat
associé, et Yannick Nerden, avocat,
au sein du cabinet Fromont-Briens.

À l’heure où le passage au stade 3
de l’épidémie de coronavirus est
envisagé, quels sont les enjeux
pour l’employeur?
Dominique Chapellon-Liedhart – L’évo-
lution de l’épidémie laisse entrevoir le
risque d’absence d’approvisionnement
et le spectre d’un absentéisme grandis-
sant dans les entreprises, pouvant mener
à des situations de fermeture d’atelier,
voire de sites. Pour les pouvoirs publics,
le stade 2 consiste à freiner la propaga-
tion. Dans le stade 3, il s’agit d’«atténuer
les effets de la vague» (selon le Plan pan-
démie grippale de 2011 auquel se réfère
actuellement le gouvernement).
L’enjeu pour l’employeur, aujourd’hui,
est double : maintenir l’activité de
l’entre prise (plan de continuité de l’ac-
tivité), tout en prévenant le risque
d’infec tion dans l’entreprise/par le fait
du travail (plan de prévention). Le
« questions/réponses », établi par le
ministère du Travail le 28 février 2020
[Ndlr, et actualisé le 9 mars 2020], anti-
cipe déjà cette situation en énonçant
différents cas de figure pour lesquels
des salariés pourraient être placés en
activité partielle. Le gouvernement a mis
en place un certain nombre de mesures
permettant de favoriser le recours
à l’acti vité partielle, et d’encourager les
mesures de prévention.

Yannick Nerden – La préservation de la
santé des salariés trouve, en effet, plus
que jamais sa place dans le prisme déci-
sionnaire du chef d’entreprise. En vue,
l’obligation de sécurité mise à sa charge,
prévue à l’article L. 4121-1 du Code du
travail. Si la Cour de cassation y voit
désor mais une obligation de moyens
renforcée et non plus une obligation de
résultat (Cass. Soc., 25 novembre 2015,
nº14-24.444), ce qui est d’ailleurs prévu
par la circulaire DGT 2009/16 du 3 juil-
let 2009 relative à la pandémie grippale
« lorsque le risque est exclusivement ou
principalement environnemental», l’ab-
sence de mesures de prévention expose
l’employeur à de multiples risques : exer-
cice du droit de retrait par les salariés,
exercice du droit d’alerte des représen-
tants du personnel ; prise d’acte de la
rupture du contrat de travail.
L’employeur doit ainsi s’efforcer de met-
tre en œuvre une démarche de préven-
tion des risques pour éviter qu’un salarié
malade contamine ses collègues ou que
les salariés de l’entreprise soient conta-
minés dans l’exercice de leurs fonctions.

Le salarié contaminé pourrait-il
obtenir une prise en charge
de son infection au titre du régime
des accidents du travail-maladies
professionnelles?
D. C.-L. – L’hypothèse est loin d’être
théorique. En effet, que l’on se place
dans le cadre de l’accident du travail ou
de la maladie professionnelle, une prise
en charge est possible, sous certaines
limites. Ainsi, au regard des dispositions
de l’article L. 411-1 du Code de la sécu-
rité sociale, la Cour de cassation consi-
dère qu’un accident du travail est carac-
térisé par la survenance d’un événement
soudain aux temps et lieu de travail
(Cass. 2e Civ., 18 juin 2015, nº14-17691).
Or les conditions de transmission du
coronavirus peuvent s’inscrire dans ce
cadre. En effet, le gouvernement

indique que le Coronavirus Covid-19 se
transmet par des gouttelettes émises par
une personne malade, en particulier
lors de contacts étroits, en face à face,
au moment d’une toux, d’un éternue-
ment ou lors d’une discussion.
Y. N. – La condition de soudaineté appa-
raît donc envisageable. La Cour de cas-
sation a ainsi déjà pu établir le caractère
professionnel d’une crise de paludisme,
ayant eu pour origine une piqûre de
moustique survenue lors d’un déplace-
ment professionnel (Cass. Soc., 17 janvier
1991, nº 89-13.703 D, CPAM de Thionville
c/Ortolani). De même, si l’infection
résulte d’une exposition plus longue au
virus, notamment en cas de séjour pro-
fessionnel dans un «cluster», la question
de la reconnaissance d’une maladie pro-
fessionnelle peut se poser. En effet,
même si le Covid-19 n’est pas visé par
l’un des tableaux des maladies profes-
sionnelles annexé au Code de la sécurité
sociale, l’article L. 461-1 alinéa 4 du
Code de la sécurité sociale prévoit une
procédure d’instruction sur expertise
individuelle. Cela supposerait toutefois :
la constatation, chez la victime, d’une
incapacité permanente au moins égale
à 25% ; l’établissement, par un Comité
régional de reconnaissance des maladies
professionnelles (CRRMP), d’un lien
direct et essentiel entre le travail de la
victime et sa pathologie.

Tout salarié malade peut-il obtenir
reconnaissance d’un accident
du travail ou d’une maladie
professionnelle?
D. C.-L. – Non. Il lui incombe de rap-
porter la preuve que l’infection est sur-
venue par le fait ou à l’occasion du tra-
vail. La jurisprudence est constante sur
ce point (Cass. 2e Civ, 16 janvier 2020,
nº19-10271). Cette preuve peut être rap-
portée par tous moyens. Dans le cadre
de l’épidémie actuelle, des enquêtes
sont réalisées par l’Agence régionale de

SANTÉ AU TRAVAIL

Coronavirus : quels risques pour les employeurs?
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